
Ordre du jour : 

14h30 - Introduction

14h40 - Contexte général de la réforme du code minier

14h50 - Servitudes d'utilité publique minières

15h10 – Questions / réponses

15h20 - Police résiduelle et travaux miniers, recherche en responsabilité de la 
maison-mère. 

15h40 – Questions / réponses

15h50 – Travaux miniers et autorisation environnementale

16h30 – Questions / réponses

16h45 – Mise en place des garanties financières pour les travaux miniers

17h15 – Questions / réponses 

17h30 – Clôture de la réunion

L’inscription sera réservée aux 170 premières demandes d’inscription.
Cet évènement est organisé en présentiel sur le site de la Défense - Tour Séquoïa

Inscriptions jusqu'au vendredi 14 avril 2023 et dans la limite des places disponibles.

Mardi 18 avril 2023 de 14h30 à 17h30

Thème :

Réforme du code minier : intégration des travaux miniers dans
l'autorisation environnementale, servitudes d'utilité publique,

garanties financières et police résiduelle
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